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Décisions judiciaires concernant les Journaux.

lo. Toute personne qui retire régulièrement. un journal lu Ititaui e
lioste qu'elle ait souscrit ou nion, que ce journal soit adressé à soi nom
ou à celuid'ui autre, est responàsable du paiement.

20. Toute personnc qui renvoie unî journal est tenule d Iaye tous les
,arrérages qu'elle doit sur abonnement ou autrement, 'édi teur petit
continuer à le lui renvoyer jusqu'à ce qu'elle ait. payé. Danis ce cas, l'a-
bionné est tenu de donner cii outre, le prix de l'aboniienet jusqu'au
moment du paiement, qu'il ait retiré ou ion le journal du bureau de
poste.

3o. Tout. abonné peut être poursuivi pour abonnement das le dis-
trict où le journal se publie, lors même qu'il demeurerait à des centai-
nes de lieues de cet endroit.

4o. les tribunaux ont décidé que le fait <e refuser de retirer un jour.
nal du bureau de poste, ou de changer de résidence et de laisser accu
muler les numéros à lancienne adresse constitue une présomption et.
une preuve " prima fhie " d'intention le fraude.

Le traite géinéral de la syphilis.

Le 25 mar! dernier, la Sociét<é mëdicale des hôpitaux, de Paris,
;Mettait à l'ordre du jour de ses séances la quest ion toujours inté-
ressante du traitement général de la syphilis. Nous disons tou-
jours intéressante, nous pourrions également ajouter toujours con-
tr>versée, car, comme il es. ficile de le voi pa- l'exposé qui va

s-ivre rd est loin d'tre fait au sujet de indications, du
mode d'emploi, des doses, etc., des deux médicaments anti-
Sphiliques par' excellence, le mercure et l'iode.

Il est bon, à notre avis, que de semblables questions soient de
temps à autre soumises à l'examen de la profession et discutées
nu sein des sociétés savantes. La lumirôîe jaillit du choc des idées

(1) Voir la livraisou de mai dernier, p. 231.
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